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5. Annexes

5.1. Annexe 1 – Extraits de la Loi sur les cités et villes

LRQ, chapitre C-19
À jour au 31 décembre 2014

IV.1. — Vérificateur général

2001, c. 25, a. 15.

Vérificateur
général.

107.1. Le conseil de toute municipalité de 100 000 habitants et plus doit
avoir un fonctionnaire appelé vérificateur général.

2001, c. 25, a. 15.

Durée du mandat. 107.2. Le vérificateur général est, par résolution adoptée aux deux tiers
des voix des membres du conseil, nommé pour un mandat de 7 ans. Ce
mandat ne peut être renouvelé.

2001, c. 25, a. 15.

Inhabilité. 107.3. Ne peut agir comme vérificateur général :
 1° un membre du conseil de la municipalité et, le cas échéant, d'un conseil

d'arrondissement;
 2° l'associé d'un membre visé au paragraphe 1°;
 3° une personne qui a, par elle-même ou son associé, un intérêt direct ou

indirect dans un contrat avec la municipalité ou une personne morale
visée au paragraphe 2° de l'article 107.7.

Divulgation des
intérêts.

Le vérificateur général doit divulguer, dans tout rapport qu'il produit, une
situation susceptible de mettre en conflit son intérêt personnel et les
devoirs de sa fonction.

2001, c. 25, a. 15.

Empêchement ou
vacance.

107.4. En cas d'empêchement du vérificateur général ou de vacance de
son poste, le conseil doit :
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 1° soit, au plus tard à la séance qui suit cet empêchement ou cette
vacance, désigner, pour une période d'au plus 180 jours, une personne
habile à le remplacer;

 2° soit, au plus tard à la séance qui suit cet empêchement ou cette
vacance, ou au plus tard à celle qui suit l'expiration de la période fixée
en vertu du paragraphe 1°, nommer un nouveau vérificateur général
conformément à l'article 107.2.

2001, c. 25, a. 15.

Dépenses de
fonctionnement.

107.5. Le budget de la municipalité doit comprendre un crédit pour le
versement au vérificateur général d'une somme destinée au paiement des
dépenses relatives à l'exercice de ses fonctions.

Montant du crédit. Sous réserve du troisième alinéa, ce crédit doit être égal ou supérieur au
produit que l'on obtient en multipliant le total des autres crédits prévus au
budget pour les dépenses de fonctionnement par :
 1° 0,17 % dans le cas où le total de ces crédits est de moins de

100 000 000 $;
 2° 0,16 % dans le cas où le total de ces crédits est d'au moins

100 000 000 $ et de moins de 200 000 000 $;
 3° 0,15 % dans le cas où le total de ces crédits est d'au moins

200 000 000 $ et de moins de 400 000 000 $;
 4° 0,14 % dans le cas où le total de ces crédits est d'au moins

400 000 000 $ et de moins de 600 000 000 $;
 5° 0,13 % dans le cas où le total de ces crédits est d'au moins

600 000 000 $ et de moins de 800 000 000 $;
 6° 0,12 % dans le cas où le total de ces crédits est d'au moins

800 000 000 $ et de moins de 1 000 000 000 $;
 7° 0,11 % dans le cas où le total de ces crédits est d'au moins

1 000 000 000 $.

Réseau d'énergie
électrique.

Dans le cas où le budget de la municipalité prévoit des crédits pour des
dépenses de fonctionnement reliées à l'exploitation d'un réseau de
production, de transmission ou de distribution d'énergie électrique, 50 %
seulement de ceux-ci doivent être pris en considération dans
l'établissement du total de crédits visé au deuxième alinéa.

2001, c. 25, a. 15; 2001, c. 68, a. 5.

Application des
normes.

107.6. Le vérificateur général est responsable de l'application des
politiques et normes de la municipalité relatives à la gestion des ressources
humaines, matérielles et financières affectées à la vérification.

2001, c. 25, a. 15.
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Personnes
morales à vérifier.

107.7. Le vérificateur général doit effectuer la vérification des comptes et
affaires :
 1° de la municipalité;
 2° de toute personne morale qui satisfait à l’une ou l’autre des conditions

suivantes :
a) elle fait partie du périmètre comptable défini dans les états

financiers de la municipalité;
b) la municipalité ou un mandataire de celle-ci nomme plus de 50 %

des membres de son conseil d'administration;
c) la municipalité ou un mandataire de celle-ci détient plus de 50 %

de ses parts ou actions votantes en circulation.

2001, c. 25, a. 15; 2010, c. 18, a. 20.

Vérification des
affaires et
comptes.

107.8. La vérification des affaires et comptes de la municipalité et de toute
personne morale visée au paragraphe 2° de l'article 107.7 comporte, dans
la mesure jugée appropriée par le vérificateur général, la vérification
financière, la vérification de la conformité de leurs opérations aux lois,
règlements, politiques et directives et la vérification de l'optimisation des
ressources.

Politiques et
objectifs.

Cette vérification ne doit pas mettre en cause le bien-fondé des politiques
et objectifs de la municipalité ou des personnes morales visées au
paragraphe 2° de l'article 107.7.

Droit. Dans l'accomplissement de ses fonctions, le vérificateur général a le droit :
 1° de prendre connaissance de tout document concernant les affaires et

les comptes relatifs aux objets de sa vérification;
 2° d'exiger, de tout employé de la municipalité ou de toute personne

morale visée au paragraphe 2° de l'article 107.7, tous les
renseignements, rapports et explications qu'il juge nécessaires.

2001, c. 25, a. 15; 2001, c. 68, a. 6.

Personne morale
subventionnée.

107.9. Toute personne morale qui reçoit une subvention annuelle de la
municipalité d'au moins 100 000 $ est tenue de faire vérifier ses états
financiers.

Copie au
vérificateur
général.

Le vérificateur d'une personne morale qui n'est pas visée au paragraphe 2°
de l'article 107.7 mais qui reçoit une subvention annuelle de la municipalité
d'au moins 100 000 $ doit transmettre au vérificateur général une copie :
 1° des états financiers annuels de cette personne morale;
 2° de son rapport sur ces états;
 3° de tout autre rapport résumant ses constatations et recommandations

au conseil d'administration ou aux dirigeants de cette personne morale.
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Documents et
renseignements. Ce vérificateur doit également, à la demande du vérificateur général :

 1° mettre à la disposition de ce dernier, tout document se rapportant à ses
travaux de vérification ainsi que leurs résultats;

 2° fournir tous les renseignements et toutes les explications que le
vérificateur général juge nécessaires sur ses travaux de vérification et
leurs résultats.

Vérification
additionnelle.

Si le vérificateur général estime que les renseignements, explications,
documents obtenus d'un vérificateur en vertu du deuxième alinéa sont
insuffisants, il peut effectuer toute vérification additionnelle qu'il juge
nécessaire.

2001, c. 25, a. 15.

Bénéficiaire d'une
aide.

107.10. Le vérificateur général peut procéder à la vérification des
comptes ou des documents de toute personne qui a bénéficié d'une aide
accordée par la municipalité ou une personne morale visée au
paragraphe 2° de l'article 107.7, relativement à son utilisation.

Documents. La municipalité et la personne qui a bénéficié de l'aide sont tenues de
fournir ou de mettre à la disposition du vérificateur général les comptes ou
les documents que ce dernier juge utiles à l'accomplissement de ses
fonctions.

Renseignements. Le vérificateur général a le droit d'exiger de tout fonctionnaire ou employé
de la municipalité ou d'une personne qui a bénéficié de l'aide les
renseignements, rapports et explications qu'il juge nécessaires à
l'accomplissement de ses fonctions.

2001, c. 25, a. 15.

Régime ou caisse
de retraite.

107.11. Le vérificateur général peut procéder à la vérification du régime
ou de la caisse de retraite d'un comité de retraite de la municipalité ou
d'une personne morale visée au paragraphe 2° de l'article 107.7 lorsque
ce comité lui en fait la demande avec l'accord du conseil.

2001, c. 25, a. 15.

Enquête sur
demande.

107.12. Le vérificateur général doit, chaque fois que le conseil lui en fait
la demande, faire enquête et rapport sur toute matière relevant de sa
compétence. Toutefois, une telle enquête ne peut avoir préséance sur ses
obligations principales.

2001, c. 25, a. 15.
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Rapport annuel. 107.13. Au plus tard le 31 août de chaque année, le vérificateur général
doit transmettre au maire, pour dépôt au conseil à la première séance
ordinaire qui suit sa réception, un rapport constatant les résultats de sa
vérification pour l'exercice financier se terminant le 31 décembre précédent
et y indiquer tout fait ou irrégularité qu'il estime opportun de souligner
concernant, notamment :
 1° le contrôle des revenus, y compris leur cotisation et leur perception;
 2° le contrôle des dépenses, leur autorisation et leur conformité aux

affectations de fonds;
 3° le contrôle des éléments d'actif et de passif et les autorisations qui s'y

rapportent;
 4° la comptabilisation des opérations et leurs comptes rendus;
 5° le contrôle et la protection des biens administrés ou détenus;
 6° l'acquisition et l'utilisation des ressources sans égard suffisant à

l'économie ou à l'efficience;
 7 la mise en oeuvre de procédés satisfaisants destinés à évaluer

l'efficacité et à rendre compte dans les cas où il est raisonnable de le
faire.

Rapport
occasionnel.

Le vérificateur général peut également, en tout temps, transmettre au
maire ou au président du conseil d'administration d'une personne morale
visée au paragraphe 2° de l'article 107.7 un rapport faisant état des
constatations ou recommandations qui, à son avis, méritent d'être portées
à l'attention du conseil ou du conseil d'administration, selon le cas, avant
la transmission de son rapport annuel. Le maire ou le président du conseil
d'administration doit déposer le rapport à son conseil à la première séance
ordinaire qui suit sa réception.

Copie du rapport Lorsque le vérificateur général transmet un rapport au président du conseil
d'administration d'une personne morale visée au paragraphe 2° de l'article
107.7, il doit également en transmettre une copie au maire de la
municipalité pour dépôt au conseil à la première séance ordinaire qui suit
sa réception.

2001, c. 25, a. 15; 2010, c. 18, a. 21

Rapport sur les
états financiers.

107.14. Le vérificateur général fait rapport au conseil de sa vérification
des états financiers de la municipalité et de l'état établissant le taux global
de taxation.

Contenu. Dans ce rapport, qui doit être remis au trésorier, le vérificateur général
déclare notamment si :
 1° les états financiers représentent fidèlement la situation financière de la

municipalité au 31 décembre et le résultat de ses opérations pour
l'exercice se terminant à cette date;
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 2° le taux global de taxation réel a été établi conformément à la section III
du chapitre XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1).

2001, c. 25, a. 15; 2006, c. 31, a. 16; 2010, c. 18, a. 22.

Rapport aux
personnes
morales.

107.15. Le vérificateur général fait rapport au conseil d'administration des
personnes morales visées au paragraphe 2° de l'article 107.7 de sa
vérification des états financiers avant l'expiration du délai dont ils disposent
pour produire leurs états financiers.

Contenu. Dans ce rapport, il déclare notamment si les états financiers représentent
fidèlement leur situation financière et le résultat de leurs opérations à la fin
de leur exercice financier.

2001, c. 25, a. 15.

Non
contraignabilité.

107.16. Malgré toute loi générale ou spéciale, le vérificateur général, les
employés qu'il dirige et les experts dont il retient les services ne peuvent
être contraints de faire une déposition ayant trait à un renseignement
obtenu dans l'exercice de leurs fonctions ou de produire un document
contenant un tel renseignement.

Immunité. Le vérificateur général et les employés qu'il dirige ne peuvent être
poursuivis en justice en raison d'une omission ou d'un acte accompli de
bonne foi dans l'exercice de leurs fonctions.

Action civile
prohibée.

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la publication d'un
rapport du vérificateur général établi en vertu de la présente loi ou de la
publication, faite de bonne foi, d'un extrait ou d'un résumé d'un tel rapport.

Recours prohibés. Sauf une question de compétence, aucun recours en vertu de l'article 33
du Code de procédure civile (chapitre C-25) ou recours extraordinaire au
sens de ce code ne peut être exercé ni aucune injonction accordée contre
le vérificateur général, les employés qu'il dirige ou les experts dont il retient
les services lorsqu'ils agissent en leur qualité officielle.

Annulation. Un juge de la Cour d'appel peut, sur requête, annuler sommairement toute
procédure entreprise ou décision rendue à l'encontre des dispositions du
premier alinéa.

2001, c. 25, a. 15.

Comité de
vérification.

107.17. Le conseil peut créer un comité de vérification et en déterminer
la composition et les pouvoirs.
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Comité de
vérification de
l'agglomération de
Montréal.

Malgré le premier alinéa, dans le cas de l'agglomération de Montréal, le
conseil est tenu de créer un tel comité qui doit être composé d'au plus
10 membres nommés sur proposition du maire de la municipalité centrale.
Parmi les membres du comité, deux doivent être des membres du conseil
qui représentent les municipalités reconstituées. Ces deux membres
participent aux délibérations et au vote du comité sur toute question liée à
une compétence d'agglomération.

Avis et
informations du
comité.

Outre les autres pouvoirs qui peuvent lui être confiés, le comité créé dans
le cas de l'agglomération de Montréal formule au conseil d'agglomération
des avis sur les demandes, constatations et recommandations du
vérificateur général concernant l'agglomération. Il informe également le
vérificateur général des intérêts et préoccupations du conseil
d'agglomération sur sa vérification des comptes et affaires de la municipalité
centrale. À l'invitation du comité, le vérificateur général ou la personne qu'il
désigne peut assister à une séance et participer aux délibérations.

2001, c. 25, a. 15; 2008, c. 19, a. 11.

V. — Vérificateur externe

2001, c. 25, a. 16.

Nomination d'un
vérificateur
externe.

108. Le conseil doit nommer un vérificateur externe pour au plus trois
exercices financiers, sauf dans le cas d'une municipalité de 100 000
habitants ou plus où le vérificateur externe doit être nommé pour trois
exercices financiers. À la fin de son mandat, le vérificateur externe demeure
en fonction jusqu'à ce qu'il soit remplacé ou nommé à nouveau.

Information au
ministre.

Le greffier doit, si le vérificateur externe nommé pour un exercice n'est pas
celui qui a été en fonction pour l'exercice précédent, indiquer au ministre
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire le nom
du nouveau vérificateur externe le plus tôt possible après la nomination de
ce dernier.

S. R. 1964, c. 193, a. 104; 1975, c. 66, a. 11; 1984, c. 38, a. 11; 1995,
c. 34, a. 12; 1996, c. 27, a. 12; 1999, c. 43, a. 13; 2001, c. 25, a. 17; 2003,
c. 19, a. 110, a. 250; 2005, c. 28, a. 196; 2009, c. 26, a. 109.

Vacance. 108.1. Si la charge du vérificateur externe devient vacante avant
l'expiration de son mandat, le conseil doit combler cette vacance le plus tôt
possible.

1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 18; 2003, c. 19, a. 111.
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Devoirs. 108.2. Sous réserve de l'article 108.2.1, le vérificateur externe doit vérifier,
pour l'exercice pour lequel il a été nommé, les états financiers, l'état
établissant le taux global de taxation et tout autre document que détermine
le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire par règlement publié à la Gazette officielle du Québec.

Rapport au conseil. Il fait rapport de sa vérification au conseil. Dans son rapport, il déclare, entre
autres, si :
 1° les états financiers représentent fidèlement la situation financière de la

municipalité au 31 décembre et le résultat de ses opérations pour
l'exercice terminé à cette date;

 2° le taux global de taxation réel a été établi conformément à la section III
du chapitre XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1).

1984, c. 38, a. 11; 1996, c. 2, a. 209; 1999, c. 43, a. 13; 2001, c. 25, a. 19;
2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, a. 196; 2006, c. 31, a. 17; 2009, c. 26,
a. 109.

Devoirs. 108.2.1. Dans le cas d'une municipalité de 100 000 habitants et plus, le
vérificateur externe doit vérifier pour chaque exercice pour lequel il a été
nommé :
 1° les comptes relatifs au vérificateur général;
 2° les états financiers de la municipalité et tout document que détermine le

ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire par règlement publié à la Gazette officielle du Québec.

Rapport au conseil. Il fait rapport de sa vérification au conseil. Dans le rapport traitant des états
financiers, il déclare entre autres si ces derniers représentent fidèlement la
situation financière de la municipalité au 31 décembre et le résultat de ses
opérations pour l'exercice terminé à cette date.

2001, c. 25, a. 20; 2001, c. 68, a. 7; 2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, a.
196; 2009, c. 26, a. 109.

Rapport au
trésorier.

108.3. Le vérificateur externe doit transmettre au trésorier le rapport prévu
à l'article 108.2 ou, selon le cas, celui prévu au paragraphe 2° du premier
alinéa de l'article 108.2.1.

Rapport au conseil. Le rapport prévu au paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 108.2.1 doit
être transmis au conseil à la date qu'il détermine.

1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 21; 2001, c. 68, a. 8; 2010, c. 18, a. 23.
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Exigence du
conseil.

108.4. Le conseil peut exiger toute autre vérification qu'il juge nécessaire
et exiger un rapport.

1984, c. 38, a. 11.

Documents et
renseignements.

108.4.1. Le vérificateur externe a accès aux livres, comptes, titres,
documents et pièces justificatives et il a le droit d'exiger des employés de la
municipalité les renseignements et les explications nécessaires à
l'exécution de son mandat.

2001, c. 25, a. 22.

Documents. 108.4.2. Le vérificateur général doit mettre à la disposition du vérificateur
externe tous les livres, états et autres documents qu'il a préparés ou utilisés
au cours de la vérification prévue à l'article 107.7 et que le vérificateur
externe juge nécessaires à l'exécution de son mandat.

2001, c. 25, a. 22; 2005, c. 28, a. 49.

Inhabilité. 108.5. Ne peuvent agir comme vérificateur externe de la municipalité :
 1° un membre du conseil de la municipalité et, le cas échéant, d'un conseil

d'arrondissement;
 2° un fonctionnaire ou un employé de celle-ci;
 3° l'associé d'une personne mentionnée au paragraphe 1° ou 2°;
 4° une personne qui, durant l'exercice sur lequel porte la vérification, a

directement ou indirectement, par elle-même ou son associé, quelque
part, intérêt ou commission dans un contrat avec la municipalité ou
relativement à un tel contrat, ou qui tire quelque avantage de ce contrat,
sauf si son rapport avec ce contrat découle de l'exercice de sa
profession.

1984, c. 38, a. 11; 1996, c. 2, a. 209; 2001, c. 25, a. 23.

Pouvoirs. 108.6. Le vérificateur externe peut être un individu ou une société. Il peut
charger ses employés de son travail, mais sa responsabilité est alors la
même que s'il avait entièrement exécuté le travail.

1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 24.
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VII. — Directeur général

Fonctionnaire
principal.

113. Le directeur général est le fonctionnaire principal de la municipalité.

Gestionnaire. Il a autorité sur tous les autres fonctionnaires et employés de la municipalité,
sauf sur le vérificateur général qui relève directement du conseil. À l'égard
d'un fonctionnaire ou employé dont les fonctions sont prévues par la loi,
l'autorité du directeur général n'est exercée que dans le cadre de son rôle
de gestionnaire des ressources humaines, matérielles et financières de la
municipalité et ne peut avoir pour effet d'entraver l'exercice de ces fonctions
prévues par la loi.

Pouvoir de
suspension.

Il peut suspendre un fonctionnaire ou employé de ses fonctions. Il doit
immédiatement faire rapport de cette suspension au conseil. Le conseil
décide du sort du fonctionnaire ou employé suspendu, après enquête.

S. R. 1964, c. 193, a. 109; 1968, c. 55, a. 5; 1983, c. 57, a. 50; 2001, c.
25, a. 27.
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5.2. Annexe 2 – Membres du Bureau du vérificateur
général au 31 décembre 2014

Personnel cadre Personnel de soutien

Vérificateur général

Jacques Bergeron, CPA, CA, MBA, M. Sc.

Vérificateurs généraux adjoints

Robert Duquette, CPA, CA

Thuy-Lan Ha, CPA, CA

Serge Vaillancourt, FCPA, FCGA

Chef de mission – Vérification

Marie-Ève Lemieux, CPA, CA, CA·EJC, CFF

Secrétaire de direction

Délia De Sa

Préposée au soutien administratif

Majorie Brillant

Programmeuse

Yolaine Levasseur

Professionnels de l’audit

François Arbez, CISSP, CISM, CGEIT, CISA

Martine Beauregard, CPA, CGA

Pascal Bianchi, CPA, CGA

Régent Bilodeau, CPA, CGA

Johanne Boudreau, BAA

Jacques Brisson, CPA, CA, CISA

Maryse Brunetta, CPA, CGA

Khadija Chaya, CPA, CMA, MBA

Christian Élomo, CIA, CRMA, MBA

Chérif Ferah, MBA

Lucie Gauthier, CPA, CGA

Bernard Goyette, CPA, CGA, CMA

Marcelo Guédé, CISM, CRISC

Éric Laviolette, CPA, CA

Annie Lecompte, CPA, CA, CFE

Isabelle Léger, CPA, CA, CISA

Chantal L’Heureux, CPA, CGA

Alexandre Lucena, CPA, CA

Joanne Major, CPA, CA

Philippe Pitre, CPA, CGA

Pierre Rochon, avocat, MBA
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